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Lutte contre les
violences sexuelles:
la justice toujours
pas à la hauteur

Depuis l'affaire Weinstein, le nombre de plaintes
pour viol connaît une très forte hausse

Les chiffres sont saisissants. Au
cours des huit premiers mois de
2018, le nombre de plaintes pour
violences sexuelles a augmenté
de 28,5 % à Paris, une ville où 600
à 800 plaintes pour viol étaient

déjà enregistrées chaque année. L'effet #Me-
Too, ce mouvement lancé sur les réseaux so-
ciaux en octobre 2017, après que des stars
américaines ont dénoncé les viols et le harcè-
lement sexuel commis par le producteur hol-
lywoodien Harvey Weinstein, est indéniable.
Le Collectif féministe contre le viol (CFCV),
trente-trois ans d'existence, abonde. Les mois
qui ont suivi ces révélations, leur téléphone a
sonné bien plus que d'ordinaire (+ 37%).

Comment expliquer, alors, qu'en France en
dix ans le nombre de condamnations pour
viol a chuté de 40 % et celles pour agression
sexuelle de 20 %? Les magistrats s'en éton-
nent eux-mêmes. Le phénomène est pour-
tant durable. Le contraste entre la hausse des
plaintes depuis un an, signe d'un mouve-
ment profond dans la société, et ces dix ans
de chute de condamnations interroge sur la
capacité du système judiciaire français à
pouvoir lutter efficacement contre ce fléau.

Ce n'est pas un problème législatif, affir-
ment enquêteurs, magistrats, universitaires
et même associations de victimes. Le code
pénal est suffisamment complet pour traiter
toutes les situations, ou presque, assurent-ils.
Les associations se félicitent même que la loi
Schiappa d'août 2018 ait allongé de dix ans les
délais de prescription pour les crimes sur mi-
neur (trente ans à partir de leur majorité), et
enrichi la définition du viol. Désormais,
« tout acte de pénétration sexuelle, de quelque
nature qu'il soit, commis sur la personne
d'autrui ou sur la personne de l'auteur par vio-
lence, contrainte, menace ou surprise» est un
viol, précise l'article 222-23 du code pénal.
L'ajout «sur la personne de l'auteun> permet
de poursuivre toute personne qui aurait, par
exemple, fait une fellation non consentie à
un autre. En revanche, l'inceste, circonstance
aggravante du viol, n'est toujours pas re-
connu comme constitutif d'un viol. Les asso-
ciations le déplorent, mais ce n'est pas cela
qui révolutionnerait le système, concèdent-
elles, ni faciliterait la poursuite des auteurs.

DES PREUVES SOUS SCELLIOS

Pour qu'il y ait enquête, puis éventuellement
condamnation, encore faut-il que les faits
soient dénoncés. La difficulté est qu'en
France neuf victimes de viol sur dix ne dépo-
sent pas plainte, selon les études de victima-
tion du ministère de l'intérieur.

«Parce que tu m'as dit que ça allait ruiner la
famille», «parce qu'il contrôlait ma vie»,
«parce que j'ai réalisé vingt ans trop tard».
«Parce ce que j'avais 7ans et que c'était un ami
de la famille », «parce que tous mes amis
l'adoraient» ... Mi-septembre, des milliers de
femmes unies derrière le hashtag #Why-
DidntIReport «<pourquoi je n'ai pas porté
plainte »), ont expliqué les raisons pour les-
quelles elles s'étaient tues. Parce que ça n'est
pas rien, non plus, de pousser la porte d'un
commissariat pour livrer son histoire, sans
savoir si on va vous croire. «Ilfaut sentir une
disponibilité à l'ouverture de la parole. Et vous
ne le sentez pas dans tous les commissariats »,
explique Marie-France Casalis, cofondatrice
du CFCV.«Le système ne sera adapté qu'à par-
tir du jour où il prendra en considération
lëmergence du récit des victimes. »

L'accueil qu'a reçu Marie à la gendarmerie
de Forcalquier (Alpes-de-Haute-Provence) en
juillet 2016 en illustre tant d'autres.« La porte
du bureau où l'on m'avait installée était restée
ouverte et donnait sur le hall. Le gendarme
était bienveillant, mais il devait en même
temps accueillir lefacteur et répondre au télé-
phone », se souvient cette mère qui craignait
que sa fille, lorsqu'elle irait dormir chez son
père, subisse les mêmes coups qu'elle. Deux
ans après, l'information judiciaire n'est tou-
jours pas ouverte, et le parquet lui a récem-
ment demandé si elle souhaitait requalifier
les faits de viol en agression sexuelle, ce
qu'elle a refusé.

On ne dénonce pas un viol comme on dé-
clare un téléphone volé. Or, accueillies dans
de bonnes conditions, les victimes saisissent
la justice plus facilement. Porte de Choisy, à
Paris, au premier étage d'une tour du 13' ar-
rondissement, le CFCV traite chaque année
6000 à 8000 appels. Un tiers de ces person-
nes alertera la police après s'être confié une
première fois au numéro d'écoute national,
Viols Femmes Informations. C'est trois fois
plus que la moyenne.

On critique souvent les policiers et les gen-
darmes pour leur manque de tact, mais

«c'est un vieux cliché qui ne correspond plus à
la réalité», corrige Philippe Conte, directeur
de l'Institut de criminologie et de droit pénal
de Paris. De fait, un réel effort de formation
et de sensibilisation a été mené ces dernières
années. On ne peut pas en dire autant de la
justice. Au cours de leur carrière, les magis-
trats n'ont pas l'obligation, même pour les
juges des enfants ou les juges aux affaires fa-
miliales, de suivre le module sur les « violen-
ces sexuelles ». Cette formation, étendue à
quatre jours en 2017, «reste une option », dé-
plore la députée (UDI) d'Indre-et-Loire So-
phie Auconie, coauteure d'un rapport d'in-
formation sur les violences sexuelles. Pour-
tant, elle permettrait d'éviter certaines mala-
dresses, comme celle de ce juge d'instruction
qui, croyant bien faire, a installé l'accusé der-
rière la victime, lors de la confrontation. «Or,
c'est précisément de cette manière que la
jeune femme avait été violée dans le par-
king », relève la députée.

Conscient qu'une «prise en compte adaptée
des victimes d'infractions sexuelles s'impose»,
le procureur de Paris, François Molins, a écrit,
fin juin, aux patrons de la police pour exiger
que toute personne qui vient déposer plainte
pour viol dans un commissariat soit aussitôt
dirigée vers un service de police judiciaire, où
des enquêteurs, spécialement formés, pren-
dront la première audition. Et pas question
de la laisser s'y rendre seule, elle devra être
conduite en voiture si nécessaire. «Le temps
d'attente au commissariat doit être très ré-
duit », ajoute le procureur. Et «si les locaux le
permettent, [la première audition] doit se dé-
rouler dans un lieu adapté ».

La ministre de la justice, Nicole Belloubet,
faisait miroiter il y a un an la création d'une
plate-forme en ligne qui permettrait de dé-
noncer 24 h/24, 7 jours sur 7, un viol, une
agression sexuelle, voire du harcèlement. Le
site pourrait voir le jour dans les semaines à
venir, annonce la chancellerie. Mais la vérita-
ble avancée serait de reproduire l'expérience
menée, depuis vingt ans, à Bordeaux, où les
victimes d'agressions sont accueillies à l'hô-
pital, dans un lieu unique, le Cauva. Des mé-
decins légistes, des psychologues, des infir-
mières écoutent, prélèvent les indices néces-

saires si c'est encore possible et facilitent les
démarches judiciaires. Et si les personnes hé-
sitent à déposer plainte, les preuves sont
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conservées trois ans sous scellés. L'expé-
rience est un vrai succès. Plus d'un tiers des
femmes déposent plainte (contre 10 % d'ordi-
naire). Les Belges, les Italiens s'en sont inspi-
rés. En France, personne. Les unités médico-
judiciaires s'efforcent, désormais, d'exami-
ner les victimes et de ne plus les renvoyer au
commissariat, mais les pratiques restent en-
core très disparates.

A Paris, le parquet a signé une convention
au printemps avec l'Assistance publique- Hô-
pitaux de Paris (AP-HP) pour que les 70 à 80

victimes par an qui se rendent aux urgences
plutôt qu'au commissariat ne soient pas ex-
clues du circuit judiciaire. Les médecins doi-
vent désormais systématiquement deman-
der si elles envisagent de porter plainte. Si
oui, des prélèvements sont réalisés, les vête-
ments conservés, et la police se déplace pour
les entendre. Mais si la victime ne souhaite
pas saisir la justice, les preuves disparaissent.

C'est rageant pour une matière judiciaire
aussi complexe où le «parole contre pa-
role» est la règle. Le recueil de la preuve
reste le nerf de la guerre. «Or, plus les faits
sont révélés tôt, plus on aura accès à la
preuve facilement », insiste le commissaire
Benoît Aloé, chef de la sûreté urbaine à Lille.
Un mois après les faits, un médecin légiste
ne trouvera plus rien. Pour la vidéos ur-
veillance, c'est pareil, il y a urgence à agir.
Les bandes de vidéosurveillance sont écra-
sées tous les quinze jours.

«SONDER LES ÂMES»
«Sans traces, sans indices, nous avons de
grandes difficultés à matérialiser l'infraction,
reconnaît une enquêtrice lyonnaise qui tra-
vaille depuis vingt -cinq ans sur ces dossiers.
Toute la problématique de ces enquêtes re-
pose sur la charge de la preuve. Sans preuve, le
dossier est classé sans suite. Mais cela ne veut
pas dire que l'infraction na pas eu lieu ou
qu'on ne croit pas la victime.» Depuis no-
vembre 2017, un groupe de travail intermi-

nistériel (justice et santé) réfléchit au moyen
de recueillir et conserver les prélèvements

ADN et biologiques en amont de l'ouverture
d'une enquête.

Les preuves matérielles ne font toutefois
pas tout. D'autres indices peuvent étayer un
témoignage. Le récit d'un petit ami à qui la
victime s'est confiée, celui de l'infirmière sco-
laire sont précieux. Les photos d'enfance sur
lesquelles la fillette arrête subitement de sou-
rire donneront des indications. Les associa-
tions ont aussi pris l'habitude de rédiger,
pour les enquêteurs, des attestations sur la
base des récits qu'on leur a confiés. Une mul-
titude d'indices existent. Encore faut-il vou-
loir les chercher. Marie-France Casalis, du
CFey; déplore qu'on ne déploie pas les mêmes
moyens pour «un violeur en série que pour un
viol conjugal. Pour le violeur de parking, un
travail remarquable sera mené. Il aura toute la
police sur le dos. Pour un viol entre personnes
qui se connaissent, on ne mettra jamais la
même énergie». Or, rappelle cette militante
de la première heure, dans 86 % des viols,
l'auteur est connu de la victime.

«La difficulté avec les viols perpétrés dans la
cellule familiale, sans témoin, est que l'ab-
sence de consentement, constitutive de /'in-
fraction criminelle, est nécessairement diffi-
cile à prouver. Modifier la loi n'y changerait
rien », constate Valérie Malabat, professeure
de droit pénal à l'université de Bordeaux.
Philippe Conte met en garde contre« les per-
sonnes pétries de bonnes intentions qui sont
prêtes à renier des principes d'un Etat de droit.
Instaurer une présomption de véracité des ac-
cusations en matière de viol serait extrême-
ment dangereux. Dans ce cas, comment justi-
fier de ne pas étendre une telle présomption à
dautres dénonciations? ».

«On ne pourra jamais sonder les âmes, ex-
plique Benoît Aloé, le commissaire lillois. Si
lafemme est victime de violences conjugales,
il y aura des traces de coups. Mais la relation
forcée peut avoir été non violente. Ou la per-
sonne s'être laissé faire pour échapper plus fa-
cilement à son agresseur. » Si les dossiers de
«violences intrafamiliales n'attirent pas les
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foules », reconnaît son homologue lyon-
naise, celle-ci insiste en formation pour «que
ces dossiers soient travaillés comme de vraies
enquêtes, avec une scène de crime, des investi-
gations à réaliser, et en restant objectif. Car
c'est la seule thématique où les enquêteurs
ont des a priori, et mettent en doute la parole
de la victime », reconnaît -elle.

CLASSIÔS SANS SUITE
il restera toujours un lot incompressible de
dossiers sans coupables. il y a d'abord les
classés sans suite parce que la victime n'a ja-
mais répondu aux convocations. Les affaires
de viols collectifs -10 % des viols - sont aussi
particulièrement complexes à traiter. A
l'audience, un bon avocat saura instiller le
doute dans la tête des jurés si la victime ne
décrit pas précisément les faits et gestes
commis par chacune des personnes présen-
tes ce jour-là. Une hésitation, et c'est tout le
dossier qui vole en éclats.

Si les faits sont trop anciens, l'affaire est
classée. Les associations de victimes deman-
dent, dans le cas d'une amnésie traumati-
que, à ce que le délai de prescription ne coure
qu'à partir de la révélation des faits. Mais
cela reviendrait à une imprescriptibilité de
fait, et érigerait ce crime au même rang que
les crimes contre l'humanité.

A Paris, le parquet et la brigade des mineurs
travaillent depuis plusieurs années à ne pas
laisser sans réponse les victimes de faits pres-
crits. L'enquête est menée malgré tout et,
avant le classement, le parquet propose une
rencontre entre la victime et son agresseur
présumé. Or, il est arrivé que cette «mise en
présence» permette ce qu'une audience
n'aurait jamais pu. «On a obtenu des aveux en
confrontation, des lettres d'excuses », explique
François Molins. Les victimes ne demandent
parfois rien d'autre pour se reconstruire. Face
à un phénomène d'une telle ampleur (quel-
que 100000 viols par an, 14000 plaintes,
1000 condamnations), la justice, seule, ne
peut pas tout. •

ÉMELINE CAZI

ET JEAN-BAPTISTE JACQUIN

De Londres à New York,le long parcours
judiciaire d'Harvey Weinstein
Leproducteur par qui le scandale est arrivé est inculpé pour des faits qui remontent à 2004 et à 2013

Un an après les révélations
sur son comportement de
prédateur sexuel, Harvey

Weinstein ne sait pas encore quel
sort lui réserve la justice, mais une
chose est sûre: il va vivre un par-
cours judiciaire complexe et varié,
qui durera des années.

Lepremier magistrat à s'attaquer à
l'affaire Weinstein a été le procureur
du district de Manhattan (à New
York), Cyrus Vance - celui-là même
qui avait mené la procédure contre
Dominique Strauss-Kahn, il y a sept
ans. En mai 2018, après plusieurs

mois d'enquête, il inculpe Harvey
Weinstein, devant un tribunal de
New York, de viol au premier degré
(avec usage de la force) et au troi-
sième degré (sur personne incapa-
ble de donner son consentement),
ainsi que «d'actes sexuels forcés»
sur deux femmes, dont l'identité n'a
pas été révélée.

Les faits remontent à 2004 et à
2013. L'accusé risque en théorie
jusqu'à vingt-cinq ans de prison.
Arrêté et interrogé, il plaide non
coupable. En attendant son procès,
il est libéré contre une caution de

1million de dollars (869000 euros).
il n'a pas le droit de voyager hors des
Etats de New York et du Connecti-
cut, et doit porter un bracelet élec-
tronique.

nouveau propriétaire lui permet
d'y habiter encore quelque temps.
Cette vente a eu lieu dans le cadre
d'un arrangement financier avec
son épouse, la styliste britannique
Georgina Chapman, qui a quitté le
domicile conjugal peu après les ré-
vélations d'octobre 2017.

il a aussi vendu deux autres pro-
priétés, à New York et à Long Island,
ce qui lui a rapporté des dizaines de
millions de dollars - de quoi payer
son armée d'avocats. Sa maison de
Los Angeles (Californie), où il ne

De quoi payer son armée d'avocats
Depuis, il vit confortablement, avec
une partie de sa famille, dans sa
splendide maison de Westport
(Connecticut), une station bal-
néaire chic à cinquante kilomètres
de New York. En fait, il a vendu la
maison à l'un de ses riches voisins
pour 16 millions de dollars, mais le
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peut plus aller à cause de son assi-
gnation à résidence, a été mise en
location.

En juillet, l'ex-producteur est à nou-
veau inculpé à New York, cette fois
d' «acte sexuel criminel» et d' «agres-
sion» d'une femme à qui il aurait im-
posé une «pratique sexuelle orale»
en 2006. Compte tenu des autres
charges, il risque désormais la perpé-
tuité. A nouveau, il plaide non cou-
pable. Le procureur demande qu'il
soit contraint de déménager pour
venir s'installer à New York, dans sa
juridiction, mais son avocat Benja-
min Brafman convainc le juge de
laisser son client vivre à Westport,
puisqu'il ne possède plus d'apparte-
ment à New York. ..

En août, la série continue. Un juge
fédéral de New York déclare receva-
ble une nouvelle plainte pour « tra-
fic sexuel », déposée par l'actrice bri-
tannique Kadian Noble, qui accuse
Harvey Weinstein de l'avoir agres-
sée sexuellement dans la salle de
bains d'une chambre d'hôtel
en 2014, lors du Festival de Cannes.
L'avocate de l'accusé dans cette pro-
cédure fédérale, Phyllis Kupferstein,
s'est étonnée que la loi sur la répres-
sion du trafic sexuel soit invoquée
dans ce genre d'affaire, car elle a été
conçue pour lutter contre les ré-
seaux de prostitution. Dans ce cas,
le recours à cette loi permettrait no-
tamment de contourner les problè-
mes de territorialité, car l'agression
a eu lieu en France.
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Deux autres enquêtes sont en
cours à New York. L'une fait suite aux
déclarations à la presse de l'actrice
Paz de la Huerta, qui accuse l'ex-pro-
ducteur de l'avoir violée deux fois,
chez elle, à la fin de 2010. L'autre vise
les liens entre Harvey Weinstein et la
société de sécurité israélienne

L'UNE DE SES ANCIENNES
ASSISTANTES A PORTÉ

PLAINTE. SELON SES DIRES,
ELLE ÉTAIT CHARGÉE
DE « PRÉPARER» LES

RENCONTRES SEXUELLES
DE SON PATRON, V COMPRIS

LES RÉSERVATIONS
DE CHAMBRE ET L'ACHAT

DE LINGERIE FINE

Black Cube, qu'il aurait engagée pour
espionner et harceler des victimes
qui menaçaient de le dénoncer.

Harvey Weinstein risque aussi
d'être inculpé dans d'autres villes.
En Californie, le procureur de Los
Angeles enquête sur six plaintes
déposées contre lui pour agressions
sexuelles, dont trois à Beverly Hills.
Par ailleurs, en Grande-Bretagne, la
police de Londres a enregistré à ce

jour seize plaintes à son encontre
émanant de onze femmes, pour des
faits remontant parfois aux années
1990. Elle mène des enquêtes qui
pourraient déboucher sur des mises
en examen devant des tribunaux
anglais.

En plus des procès au pénal, Har-
vey Weinstein est attaqué au civil, les
plaignantes réclamant cette fois des
dommages et intérêts. A New York,
l'une de ses anciennes assistantes,
Sandeep Rehal, a porté plainte pour
harcèlement et discrimination. Se-
lon ses dires, elle était chargée de
«préparer» les rencontres sexuelles
de son patron avec ses diverses par-
tenaires, y compris les réservations
de chambre ou l'achat de lingerie
fine et d'ampoules contre le dysfonc-
tionnement érectile.

Quand les rencontres avaient lieu
au siège de la société, MmeRehal de-

vait ensuite faire le ménage. Par
ailleurs, elle était constamment sou-
mise à des remarques dénigrantes
ou vulgaires proférées par Harvey
Weinstein ou par son frère et associé,
Bob Weinstein. L'Etat de New York a
décidé d'élargir ce dossier en ouvrant
une enquête visant les ex-cadres de
la défunte société The Weinstein
Company, pour violation des droits
civiques de leurs employés.

Toujours au civil, à Los Angeles,
l'actrice Ashley Judd réclame une
compensation financière à Harvey
Weinstein, qu'elle accuse d'avoir nui. ..
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a sa carnere par vengeance parce
qu'elle avait refusé un rapport
sexuel. En septembre, la plainte a été
jugée recevable.

«Enquête indépendante»
Pendant ce temps, la première procé-
dure pénale new-yorkaise suit son
cours, sans hâte. Une audience préli-
minaire, qui aurait dû se tenir à la fin
de septembre, a été repoussée au
8 novembre. L'avocat Benjamin
Brafman tente d'empêcher le procu-
reur de faire entendre comme té-
moins des femmes affirmant avoir
été agressées par son client, mais qui
ne peuvent pas porter plainte car les
faits sont prescrits.

Aiguillonnée par l'opinion et par les
médias, la machine judiciaire new-
yorkaise est peut-être en train de
s'emballer. A la demande de l'associa-
tion Time's Up i,créée par un groupe
d'actrices dans la foulée de l'affaire
Weinstein, la procureure générale de
l'Etat, Barbara Underwood, a ouvert
une «enquête indépendante» visant
le procureur Cyrus Vance: on le soup-
çonne d'avoir enterré des plaintes
contre Harvey Weinstein au cours
des années précédentes, avant que le
scandale n'éclate. Le gouverneur de
l'Etat a demandé une suspension de
cette procédure, pour ne pas gêner le
procureur à ce stade délicat de l'af-
faire, mais elle pourrait reprendre
prochainement. _

YVES EUDES

« Le silence et la honte continuent
de faire taire les victimes»
Un an après le déclenchement de l'affaire Weinstein,« LeMonde» a lancé un appel à témoignages,
en posant la question: «Qu'est -ce que le mouvement #metoo a changé pour vous? »

TÉMOIGNAGES

A près des années en couple,
Yasmine s'est enfin départie
de son «sentiment de culpa-

bilité» :elle ose désormais dire à son
compagnon quand elle «na pas en-
vie de coucher» avec lui. Hélène,
38 ans, n'hésite plus à «recadrer» ses
collègues masculins au moindre
«comportement misogyne ». Alors
qu'elle faisait son marché, un matin
de septembre, à Paris, Alice, 22 ans,
raconte avoir été «secourue» par une
mère de famille qui avait aperçu la
main baladeuse d'un passant se po-
ser sur ses fesses. «C'estpuni par la loi
maintenant, alors que je ne vous voie
plus recommencer, sinon jappelle la
police! », lui avait -elle lancé.

Autant de récits qui dessinent
«l'après Weinstein». Un an après le
déclenchement de l'affaire, LeMonde

a lancé un appel à témoignages, en
posant une question aussi simple
que large: qu'est-ce que le mouve-
ment #MeToo a changé pour vous?
Un premier constat s'impose: ce
sont les femmes qui ont pris la parole
en octobre 2017 et, un an plus tard, ce
sont encore elles qui ont répondu à
notre appel et qui se sentent concer-
nées par la question, à quelques ex-
ceptions masculines près.

Un an après les premières révéla-
tions sur Harvey Weinstein, qui était

alors le producteur le plus puissant
d'Hollywood, l'heure semble être en-
core à la prise de conscience. Les fem-
mes n'ont pas oublié ce «tournant»
survenu à l'automne 2017, qui a per-
mis de «débanalisen> et de «cons-
cientisen>la «violence» de nos socié-
tés patriarcales.

Aujourd'hui encore, elles ressen-
tent le besoin de témoigner: parler

de ces gestes déplacés qu'elles re-
grettent d'avoir trop souvent laissés
impunis; raconter ces agressions
qu'elles avaient «enfouies» dans la
mémoire et que l'affaire Weinstein à
fait «remonter à la surface », et rap-
peler le flot de questions non réso-
lues qui accompagne cette prise de
conscience: «Pourquoi autant de ré-
signation toutes ces années?»;
«Pourquoi si peu de soutien autour
de moi? » ; «Dois-jeporter plainte? » ;
«Dois-je en parler? »

«Je me sens plus légitime à réagir»
«Avec #MeToo, tout d'un coup, des
expériences individuelles et vécues
comme telles sont devenues une ex-
périence collective», résume Rachel,
une trentenaire élevée par une mère
féministe. «Aujourd'hui, je me sens
plus légitime à réagirà des situations
qui me dérangent, comme des dra-
gues lourdes ou des regards appuyés,

sans m'excuser ou me sentir impo-
lie», fait savoir Léa, Parisienne de

27 ans, pour qui «la norme s'est dé-
placée».

A l'unisson, les femmes et les
hommes qui ont répondu à notre ap-
pel assurent intervenir davantage
lorsqu'ils constatent des violences
sexistes. Un soir de printemps, à Nice,
alors qu'un homme, «visiblement
aviné », « importunait deux jeunes
femmes »,Antoine raconte ainsi s'être
interposé.

«Celafait trente ans que je supporte
ça, maintenant, c'estfini », a répondu
Laetitia, 42 ans, à un homme qui esti-
mait qu'elle «exagérait» d'être inter-
venue avec virulence contre «un
homme qui agressait deuxfemmes au
parc des Buttes-Chaumont», à Paris.
De nombreuses femmes, comme
Léa, font également part d'un senti-
ment de sororité plus ancré depuis le
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début du mouvement #MeToo:
«J'évite par exemple les réactions dé-
placées, comme minimiser les faits
lorsqu'unefemme dénonce une agres-
sion. J'évite aussi toutes les injonctions
à porter plainte ou à réagir de telle ou
telle façon, car la réalité est plus
complexe.»

C'est le «réconfort d'avoir été accom-
pagnée par la cohorte de [ses] sembla-
bles », que décrit Gabrielle, 58 ans.
« Une solidarité douce-amère, bâtie
sur la violence subie et la soumission
imposée.» Christelle, 49 ans, tient à
«remercien> celles qui ont «osé pren-

dre la parole» et qu'elle appelle ses
«compagnes d'infortune». Pour Sa-

rah, 37 ans, ces valeurs d'égalité doi-
vent aussi se transmettre entre géné-
rations. «J'essaie au maximum de dis-
penser à mes enfants une éducation
qui aille dans ce sens et de décons-
truire auprès d'eux les stéréotypes qui
conduisent au sexisme », confie la
mère de famille.

La majorité des hommes ayant ré-
pondu à notre appel à témoignages
défendent encore la «séduction à la
française ». Guillaume, 18 ans, juge,
lui, que ce mouvement de libération
de la parole a «débordé», si bien qu'il
«n'ose plus faire de la drague de rue ».

Dans l'espace public, de nombreu-
ses femmes évoquent toujours un

08/10/2018

« sentiment d'insécurité », qui les in-
cite par exemple à « porter des vête-
ments amples» et des « chaussures
souples pour courin>. « Pour moi,
#MeToo n'a rien changé, il a juste ré-
vélé un machisme quotidien», ré-
sume, désillusionnée, Julia, 26 ans.

Pour Nadine, 49 ans: « Les femmes
continuent à minimiser ce qu'elles
ont vécu ou vivent encore. Le silence
et la honte continuent de faire taire
les victimes. »

Ou comme le résument une
grande partie des personnes ayant
répondu à notre appel à témoigna-
ges: « Le chemin est encore long. » •

CÉCILE BOUAN CHAUD
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Caroline De Haas
« Une mue lente mais radicale »
Pour la militante féministe,
#rnetoo entraîne
un changement profond
dans les rapports
hommes-femmes,
ce qui ne peut que susciter
de fortes résistances

Par CAROLINE DE HAAS

Depuis octobre 3017 et la vague
#li1etoo. U s.emble que notre
monde découvre, ébahI, la diffi-

culté indicible de parler des vlolenœs
sexistes et sexuelles, CoII1Ill2 si #rnetoo
avait pu blen SI'! paMel'. Co~ ,,' le fait de
révéler, avec fracas. que les violences
sexistes et sexuelles nous concernent tou-
tes et tous pouvait être sympathique.

#metQQ, C'ellt la mise au jour crue - et
cruclle~de ce que notre société refwlait de
voir jusqu'alors :autour de nous, des fem-
mes sont victimes de violences, chaque
jour. Autour de nous, des homn"t$ rom-
mettent œs violences, chaque jour.

#metoO n'a pas changé la ré.llitédes vio-
lence$..us ~s étaient déjà là, les
mobilisations féministes existaient pour
dénoncer ces violences. Notre société ne
voulait pas les voir.

#metoo les a rendus visibles. #metoo Les
a rendus réels. #metoo n'a pas libéré La
parole. nallbéré les yeux et IH oreilJes.

Les dizaines de milliers de témoignages
ont percutéœtte illusion de L'ép1it~,œsen-
liment qu'au fond. «globalement, pl va",
fi tu ne \laSpas te plaindre. hein? Ii. #metooa
déclenché un changement social, tl'échelle
planétaire. comme nous en avOI1$ rare-
ment connu en matière d'égalité femmes-
MI'l\Ine$. Pas un repas de tàm.ille, pas une
teocontn: à la machine ;l café au bureau..
piI$ une réunion politique dans fes<Iuelsla
question des violences ne: se soit pas invi-
tée. #metoo a poussé des millions de pero
sonnes à regarder autrement leur vie, leur
intimité, leurs comportementsàlamaison.
au travail ou dam la rue,

Notre société est en train de muer. EUe
quitte sa vieille peau, danslaqueUe les vio-
lences sexistes et sexuelle$, étaient la
norme, le banal, le quotidien, pollf revêtit
petit àpetit un nouw:l habit = celui del'ega-
Iité. C'est une muelente. Radicale.

Pulsciu'elle touche à l'intimité, elle en-
traine tout sur son passage. Jille nous
laisse entrevoir un monde d.a.n.slequel les
relations humaines, les codes sociaux, les

rapports au travail, l'intimité, les sexuaJj·
tés auront changé.

Un changement auui profond ne peut
Sefaire sans déranger, inquiéter, boulever-
ser. Conséquence: ça résiste. Ferl.

Cette résistance au changement, qu'elle
vienne des individus DU des groupes
sociaux. prend des formes multiples. Le
mécanisme le plus fréquent ett dé mini·
miser le problème. Les violence~ ne
seraient pas si graves. Au fond, It ce ne sont
qw de$ m()tslf lorsqu'il s'agit de harœle-
ment, «tu n'en es pa3 morte» lorsqu'il
s'agit de violences ph}'$iques. C'est fa.ux'
Les violences (ontre les femmes tuent.
Tous les trois tOUf$. en France, une t'e.mme
meurt tuée par son compagnon. Et quand
les violences ne tuent pas, eUes ab"lIDent,
elles détruisent, elles sapent notre dignité,
à petit feu. Cette banalisation a des consé-
quenœs, ChaqUl~violence moquée, mino-
rée, autense un peu plus la suivante.

RELEVER LA TITE
Autre système de défense face IlU clumge-
ment; elISByefde dètoumer le sujet. Quelle
femme n'a·paI fait l'expérience, lorsque la
conversation arrive sur le harcèlement,les
agmsions ou les viols, dl;! s'entendre
rêpondn: = ••. Tous le$ oomttJes ne sont IX"
comme ça. JO Comme si #metoo était un
mouvement qui s'en prenait aux hom-
mes, Le sujet de #metoo, ce sont les fem-
mes victimes. Le sujet de #metoo, ce sont
les harœleurs, les agresseurs, les violeurs
et tous ceux qui les protègent

Four empècl1et le cltangement d'arriver,
certains s'accroc:hent coûte quecotlte à des
chimères, relayées de manière irresponsa-
ble par des responsables pQlitiques lors·
qu'eUeli favorisent leur agenda. Parmi ces
chimères, l'idée que les vioknœs contre
les femmes !il!raient le fait des m\.grant5.
Le!Jétudes disent pourtant que l'immense
majorité des violences ~ueJles sont le
fait de personnes de nos entourages. ce
$Ont majoritairemelUdes conjoint$, des
frères et des pères qui tapent, humilient.
violent. Autre idée reçue; les vicJences
seraient concentrées dans œrtains quar-
tiers. Là ausst les enquêtes nombreuses le
disent et le redisent lies violenœs existent
dans tous les milieux. Qu'on habite Auber·

« 'METOO N'A PAS
UBtRÉ LA PAROLE..

ILA UBÉRt
LES YEUX

ET LES OREILLES»

villiers ou Neuilly, Vesoul ou Nantes, les
violences existent.

Les résimnces prenn1:nt aussi des fur·
mes politiques. C'est le éas lorsqu'on
essaie de décrédibiUser ou de réduite au
silence des v.oix qui Incarnent le chan-
gement. Les conséquences peuvent être
graves, voire dramatiques. Du harcèle-
ment que subissent des féministes
comme Nadia Daam DU Rokhaya Diallc,
en France, jusqu'à l'assassinat de Marlelle
Franco, au Brésil, ou celui de Tara Fares,
en Irak, en passant par l'attentat masculi-
niste de Toronto.

Cette mue n'est donc pas agréable. EUe
est peurtant inéluctable. #metoo a
déClenché une vague profonde qui est en
train de changer radicalement lel"
rapports sociaux entre les femmes et les
hommes.

Cette lame de fond s'appuie sur une
leçon puissante de cette année. Les vio-
lences que nous subissons ne sont pas
notre faute si des millions de femmes
dans le monde les subisrre:nt. Si no, vOÜlj-
nes, nos collègues, nos tantes, si Uma
Thurman, Beyonté ou Madonna ont été
victimes de violences. c'est bien la preuve
que le problème ne vjent pas de chacune
de nous. #metoo Ii le.vé cet énorme
morceau de plomb qui pesait sur ma
poitrine, Si ce jour·1à il m'a violée, l'',e

n'était pas ma faute.
ce savoir est une source iné-puisable de

confiance et d'énergl.e. Pan:e que, lorsque
l'on comprend que ce n'est pas notmfaute,
On relève la tête,

Soudalnement, on regarde autour de
sol. et on volL On voit que nous sommes
des millionJ. On voU cette solidarité
incroyabk qui permet de se passer le mes·
s~, de l'une à l'autre: ~Je te crois, tu n'y
es pour rien, c'est lu! le coupable.»
#metoo là permis œtte soüdartt~ comme
l'écrit Leila SIimani; if Avec #metOQ, les
femmes ont l'impreuion de constituer une
fora lXJlIedive." #metoo a permis ce
/(nous ~dont Simone de Beauvoir écrivaIt
qu'il n'exùitait pas encore.

Oui, nous sommes une force collective.
Immense. QUi peut renverser des monta-
gnes. Si nous noull :rlU1èmblom, si nous
nous soutenons, nous avons un pouvoir
infini Celui d'en finir avec la peur. Celui
d'en finir avec les violences. _

~
CaroUne De Ha •• , mi/rtonœ Femimste,
a coécIil, avec SMrir1~ Lemlèrf.' et
Claire Serre-Combe, "Mais qu'eu-ce qu'el/es
veulent encore! Manifeste des féministes
en mouvement" (LesLiens qui liberent. 1(12)
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Trois livres pour penser l'émancipation

U. n an après le dicten. che-
ment du mouvement
#metoo. petite sélection
d'essais dkponfbles en Ji.

brairtes, qui interrogent. chacun à leur
manière. l'émanc:ipation des femmes.

••••••.• 1II:aat. ~ Un~ 1évoI.u-
tion sexuelle? Réflexions sur l'après-
Welnstein (Stock, 116 po. 17.50 €) est un
petit livre court et vit Un eHai que l'es-
sayiste a écrit "dUgalop ••d'une pensée
qui à la diatribe prér~ la diiJJectique.
ffC6t pour contribuer à J~lan parti de
r~utomne Z017 que Je propose id quel-
ques réflexions épaMS. dont le C4dre et
l'objet exrident le soondale [de l'affaire
Weinstein} lui-même. »

Profitant de sa position de ,.double
agent ••.- Laure Murat partage sa vie
entre la France et les Etats-Unis où elle
enseigne la litténture -. elle appré-
hende dans lia dimension historique
ce mouvement spontané et populaire.
maiS analyse aussi les réactions et les
excès suscités de part et d'autre de Il\!:-
lantiqu.e.mettant en évidence les déca-
lages idéologiques anciens: la ~galun-

ferie franÇ(Jlse· •• et le «puritanisme ••
deux maux qui. selon eUe,maintien-
nent le système de domlnation. Du
consentement à la liberté d'êXpression
en passant par la représentation des
femmes dans les œuvres. notamment
cinématographiques, sur laqu~l1e elle
S·Il.~ pour démonter les acCUD.-

lions de et révisionnISme culturel ••et in-
dter il un renouvellement du regard.
1.aureMurat expose les élémentsd'uo
nécessaire débat pour redéfmir un
noUve3Ucontwt social.

••••••••••••••. ad~" n n'est
pol$ sûr Q\l'Eugénie Bastié. avec Le 1'orr
éminDire: terreur ou c:orttre-révolulion
(Cerf, 175p., t8 €), vienne nourrir le dé-
bat. tant ~t œrkaturale la vision que
donne la journaliste du Figaro de
#metoo, avec son cr matraquQ9l!
victimairelf, sa Ifr:ulturetk la délation If,

sa fi mmfnalÎsaticm du maseulin ••et du
féminisme radical dépeint COmme un
••nouvHucommuniJme ••.Puisant tout
à Ua( dans l'histoire (Vichy, la Révolu·
tion hnçabe. Mai 68), dJe écrit. avec
cet esprit de finesse pasœlien qu'elle

R.'Vendique: fi Le pc;ttriQrcat a étéditnlit
tout comme ü\ooen Régime Q volé en
éclats Illa MiOlution frallçaJ$e (..,). Oe$
inég{lIltis résiduella persistent, mais la
œndancelourdeestau déclassementso-
dal du ITIl.lSCUffn au profit desJemmes. "
Nostalgique d'un teMps où «la gUf!tn
dPs sexn avait Il' mJfftt~mtmt et la
cruauté des chass-es à courre., eUe
plaide pour un retour de la pudeur et
de l'honneur. tout un programme ...

......~_~Aunepen·
sée construJte sur l'invective et l'idéo-
logie rétrograde, on préférera cene, stI·
mulante. de la philosophe ManonGar-
da, qui. dans les pas de Simone de
Beauvoir, :s'empare sans tabou, dans
on neMit pas sol.lmlse. on Ji' drvfent
(CUmat5.l12 p.. 19€), d'Wl «poi"t aveu-
gle» du. fémjnism~: la question de la
soumission. Renversant la perspec-
tive, elle l'analysé dans toute sa com-
plexité et ~$ ambiguités. Une étude
pereutante qui, il'instar du Deuxièrrre
$exe, est mUe au service d'une pensée
de l'émancipation.. •

CHlUlTDlllaouHIIAU
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